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Ce qu’est un OMEDIT 

• Un observatoire des médicaments, des dispositifs 
médicaux et des innovations thérapeutiques (2005) 
 

• Un OMEDIT par région (dans ou hors ARS) 
o Bon usage  
o Efficience  
o Pertinence 



Ce que fait un OMEDIT 
• Structure d’appui et d’expertise 

o Définition du programme de travail avec l4ARS 
o Animation de l’expertise régionale (médicaments, DMI) 
o Observation et suivi des pratiques (médicaments, DMI) 
o Contractualisation 

• Constitués en réseau : RESOMEDIT 
• Intégrés aux  
    RREVA 

 



Ce que prévoient les « Textes » pour les 
OMEDIT sur le sujet de l’antibiothérapie 

Plan d’alerte sur les antibiotiques 
AXE I : Améliorer l’efficacité de la prise en charge des patients  
• Mesure I.1: Améliorer les règles de prise en charge des patients  par les antibiotiques : 

Action n°4 : Organiser le conseil auprès des prescripteurs:  
 

 Articuler l’action des centres de conseil avec celle des référents en antibiothérapie des établissements de santé et celle des OMEDIT 
afin que, grâce à ce réseau, tous les professionnels concernés puissent disposer d’une aide à la prescription des antibiotiques. 
 

• Mesure I.2 : Informer et former les professionnels de santé 
Action n°7 : Développer la formation continue et l’évaluation des pratiques professionnelles concernant la 
prescription d’antibiotiques 

 
 Définir les modalités d’évaluation des pratiques de prescription des antibiotiques et des actions d’amélioration, en référence aux 

recommandations et selon une méthode élaborée ou validée par la HAS en lien avec les sociétés savantes, les OMEDIT, les CClin 
 

INSTRUCTION DGOS/PF2/DGS/RI1/DGCS/2015/ 202 du 15 juin 2015 relative au programme national d’actions de 
prévention des infections associées aux soins (Propias) 2015 
• Objectif 2 : décliner la PIAS en utilisant les ressources régionales et en favorisant leur interopérabilité 

 

 Action 2 : Renforcer la coopération entre EOH-EMH, Arlin et CClin et organiser la coopération avec les autres structures de vigilance 
et d’appui (Omedit, SRA), les centres de conseil en antibiothérapie et les Cire, dans le cadre des réseaux régionaux de vigilance et 
d’appui (RREVA) et sous la coordination de l’ARS, pour favoriser la mutualisation, la synergie des compétences et le maillage 
régional de l'expertise. Ce réseau de structures régionales d’appui s’inscrira dans un cadre national de référence de fonctionnement.  

 

• Objectif 4 : contrôler l’impact des antibiotiques sur la résistance bactérienne 
– Action 3 : Diminuer le volume de consommation des antibiotiques dans tous les secteurs de l’offre de soins  

 
 Inscrire la réduction des consommations d’antibiotiques comme un objectif prioritaire pour l’ensemble des secteurs de l’offre de 

soins, comme le prévoit le cadre du « plan d’alerte antibiotique : 2011-2016 ». Prévoir une rétro-information au minimum semestrielle 
en ES auprès des unités de soins et des prescripteurs. Un bilan annuel est réalisé au niveau régional (ARS et Centres de conseil en 
antibiothérapie avec l’appui des CClin/Arlin et des Omedit) ;  
 



Ce que font en pratique certains 
OMEDIT en matière d’antibiothérapie 

(à la demande de leur ARS) 

• Déployer Consores® 
• Évaluer le bon usage des ATB  
• Mettre en place d’audits, d’EPP 
• Organiser des journées d’information 
• Informer les usagers, prescripteurs hospitaliers et 

libéraux 
• Réaliser des annuaires des référents antibiotiques 

 





Information : dépliants, flyers, guides 
Professionnels de santé 
hospitaliers, libéraux et 

médicosocial 

Usagers 
 



Dans le cadre de partenariats 
ARLIN, CCLIN 

Réseaux référents (Medqual, OSCAR, infectiologues) 
Infectiologues 

Réseaux qualité 
CRPV 

Ordre des vétérinaires 
URPS médecin 

Émergence du rôle des usagers : CISS 
Assurance maladie 

 



 
Ce que font en pratique certains OMEDIT en 
matière d’antibiothérapie (en appui de leur 

ARS) 

• Inciter à la contractualisation (CBU/CAQES) 
– Consommation  
– Résistances 
– Antibiotiques critiques 



Ce que pourraient faire (tous) 
les OMEDIT ? 

• Participer au recueil des consommations 
• Recueillir d’indicateurs nationaux et régionaux / ATB dans 

le cadre de la contractualisation sur la qualité et l’efficience 
en santé (contrat CAQES 31/12/2017) 

• Communiquer des informations sur les données de 
consommations et de résistances  aux professionnels, au 
public et aux décideurs,  

• Relayer des campagnes de communication/ formation/ 
engagement du public et des professionnels (site, 
newsletter, compte twitter, mails, …) 



Mais tout dépendra : 
 
o Des missions confiées aux OMEDIT au niveau 

national et régional 
o De la possibilité  laissée aux OMEDIT de 

travailler en partenariat (souhait de certains 
acteurs) 
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